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2020-19 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 28 MAI 2020 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE, Maire. 
Membres présents : M. Philippe PFISTER - 1er adjoint ; Mme Patricia CASNER - 2ème adjoint ; M. Alain JANEL - 3ème adjoint ; 
Mme Christiane CUNY - 4ème adjoint ; M. Marc BEILL - 5ème adjoint ; Mme Pascale MATHIOT ; M. Denis BETSCH ; Mmes 
Isabelle VERLET ; Cécile CHARLIER ; M. Patrick BEIN ; Mme Karima RENAUD ; M. Patrick BANZET ; Mme Véronique 
VAGNER ; M. Olivier MANGEL ; Mme Tessy HAUTIERE ; M. Jean-François WOELFFLIN ; Mme Diana POPOVA ; M. Stephan 
LANG ; Mme Evelyne FERRY ; M. Stéphane PIR ; Mme Floriane PIERSON ; M. Stéphane HOUTMANN. 
Assistaient à la séance : MM. Arnaud HUMBERT, DGS, secrétaire de séance ; Eric KLUGHERTZ-BORGOGNO. 
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2020-27 

 
 
 

DELEGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales article 
L 2122-22, L 2122-23 permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses 
compétences pour la durée du mandat.  
 
 Le Conseil Municipal 
 Après avoir entendu l'exposé du Maire 

Après en avoir délibéré 
A l'unanimité 
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2020-28 

Décide pour la durée du présent mandat, de confier au Maire les délégations suivantes : 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
2° De procéder, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts. 
3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 221.000 € ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants inférieurs à 5% d’augmentation, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 
5° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
6° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 
7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
8° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
9° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts ; 
11° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
12° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
13° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
14° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien. 
15° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle dans tout niveau de juridiction nécessaires, d’user de toutes les voies de recours 
contre les décisions défavorables aux intérêts de la Commune, de payer les frais afférents à ces procédures 
et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite de 4.600 € ; 
17° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
18° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500.000 € ; 
19° D'exercer au nom de la commune, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 
nom de la commune le droit de préemption ; 
20° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ; 
21° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives 
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou 
de travaux sur le territoire de la commune ; 
22° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 
23° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 
24° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux. 
 
 

INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2123-20, L2123-23, 
L2123-23-1 et L2123-24 
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2020-29 

 
 Considérant que l'article L2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les taux 
maximums et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au Maire et 
aux Adjoints 
 
 Considérant que la Commune compte 2.750 habitants  
 
 Considérant que ces éléments justifient ainsi l'autorisation des majorations d'indemnités prévues 
par l'article précité 
 
 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 Décide  
 
 A compter du 28 mai 2020, le montant des indemnités de fonction du maire est, dans la limite de 
l'enveloppe budgétaire constitué par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouée aux 
titulaires de mandats locaux par l'article L2123-23 précité, fixée au taux maximal de 38,70 % du traitement 
correspondant à l'indice terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
 
 A compter du 28 mai 2020, le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de 
l'enveloppe budgétaire constitué par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouée aux 
titulaires de mandats locaux par l'article L2123-23 précité, fixée au taux maximal de 14,85 % du traitement 
correspondant à l'indice terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.  
  
 L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L2123-22 à 
L2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la 
valeur de l'indice et payées mensuellement. 
 
 Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif 2020.  
 
 Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 

 
 

INDEMNITE DE CONSEIL DU TRESORIER 
 
 Le Conseil municipal 
         
  Vu l'article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions 
 
  Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l'État 
 
 Vu l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution des indemnités 
de conseil et de confection des documents budgétaires allouées aux comptables non centralisateurs du 
Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux  
 
 Considérant que l’indemnité de conseil du receveur Municipal est désormais directement versée 
par l’Etat 
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2020-30 

 Après en avoir délibéré 
A l’unanimité 
 
Décide : 

 - de prendre acte du non versement de l’indemnité de conseil au Receveur Municipal par la 
Commune à compter du 1er janvier 2020 

 - d'accorder l'indemnité de confection des documents budgétaires au taux en vigueur. 
   
 
 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 
 Conformément à l'article L 2541-8 du Code des Collectivités Territoriales, 
 Le Conseil Municipal constitue les différentes commissions de travail, à savoir :  
 
FINANCES - SOLIDARITE - AFFAIRES SOCIALES 
Responsable : Patricia CASNER 
CUNY Christiane, BEIN Patrick, BETSCH Denis, CHARLIER Cécile, HAUTIERE Tessy, MATHIOT Pascale, 
PIERSON Floriane, RENAUD Karima, VAGNER Véronique, VERLET Isabelle. 
 
BATIMENTS - VOIRIES - RESEAUX ET AMENAGEMENTS 
Responsable : Alain JANEL 
PFISTER Philippe, CUNY Christiane, BEILL Marc, BANZET Patrick, BETSCH Denis, MANGEL Olivier, 
PIERSON Floriane, PIR Stéphane, WOELFFLIN Jean-François. 
 
VIE SCOLAIRE - CULTURE - JEUNESSE 
Responsable : Christiane CUNY 
CASNER Patricia, BEILL Marc, CHARLIER Cécile, FERRY Evelyne, HAUTIERE Tessy, HOUTMANN 
Stéphane, MATHIOT Pascale, PIR Stéphane, RENAUD Karima, VERLET Isabelle. 
 
SPORT - ANIMATION 
Responsable : Marc BEILL 
CUNY Christiane, BANZET Patrick, FERRY Evelyne, HAUTIERE Tessy, HOUTMANN Stéphane, LANG 
Stéphan, MANGEL Olivier, MATHIOT Pascale, PIR Stéphane. 
 
ENVIRONNEMENT - FORET - DEVELOPPEMENT DURABLE 
Responsable : Philippe PFISTER 
CUNY Christiane, BEILL Marc, BANZET Patrick, BEIN Patrick, BETSCH Denis, FERRY Evelyne, MANGEL 
Olivier, MATHIOT Pascale, PIERSON Floriane, WOELFFLIN Jean-Francois. 
 
 
 

DESIGNATION DES ELUS A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 
 Conformément à l'article L1414-3 du Code de la commande publique 
 
 Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 Par 23 voix pour 
 
 Désigne en tant que membres de la commission d'appel d'offres et d'adjudication de la Commune 
de La Broque : 
 
 - Président :  
  Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE 
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2020-31 

 - Membres titulaires : 
  Madame Patricia CASNER  
  Monsieur Alain JANEL 
  Monsieur Stéphane HOUTMANN 
 
 - Membres suppléants : 

Monsieur Philippe PFISTER 
  Monsieur Marc BEILL  
  Monsieur Stéphane PIR 
   
 
 

DESIGNATION DES MEMBRES AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 
 Vu le décret n° 95-562 du 6 mai 1995 modifié par le décret n° 2000-6 du 4 janvier 2000 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection des membres de la Commune au 
conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale au scrutin public et à la majorité absolue. 
 
 Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Désigne en tant que membres du Centre Communal d'Action Sociale de La Broque : 
 
  - Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE - Président  
  - Madame Patricia CASNER 
  - Madame Isabelle VERLET 
  - Madame Floriane PIERSON 
  - Monsieur Patrick BEIN 
 
 
 

DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE DE LA BROQUE AU COMITE 
DIRECTEUR DU SYNDICAT DE LA SOURCE DES MINIERES 
 
 Vu les dispositions générales du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L5211.6, L5211.7 et L5211.8 relatifs aux Syndicats de Communes 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection des trois délégués de la Commune au 
Comité Directeur du Syndicat de la Source des Minières au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
 Ont obtenu : 
 Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE : 23 voix pour  
 Monsieur Alain JANEL : 23 voix pour  

Monsieur Philippe PFISTER (membre suppléant) : 23 voix pour  
 

Messieurs Jean-Bernard PANNEKOECKE, Alain JANEL et Philippe PFISTER ayant obtenu la 
majorité absolue sont désignés comme délégués de la Commune de La Broque au Comité Directeur du 
Syndicat de la Source des Minières. 
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DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE DE LA BROQUE AU COMITE 
DIRECTEUR DU SIVOM DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 
 
 Vu les dispositions générales du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L5211.6, L5211.7 et L5211.8 relatifs aux Syndicats de Communes 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection des trois délégués de la Commune au 
Comité Directeur du SIVOM au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
 Ont obtenu : 
 Monsieur Alain JANEL : 23 voix pour  
 Monsieur Marc BEILL : 23 voix pour  
 Monsieur Stephan LANG : 23 voix pour  
 
 Messieurs, Alain JANEL, Marc BEILL et Stephan LANG ayant obtenu la majorité absolue sont 
désignés comme délégués de la Commune de La Broque au Comité Directeur du SIVOM de la Vallée de la 
Bruche. 
 
 
 
 
DESIGNATION D’UN MEMBRE AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLEGE 
FRISON-ROCHE 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection du membre de la Commune au conseil 
d’administration Collège Frison-Roche de La Broque au scrutin public et à la majorité absolue. 
 
 Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Désigne Monsieur Denis BETSCH en tant que membre représentant la Commune de La Broque au 
sein du Conseil d'administration du Collège Frison-Roche. 
 
 
 
 
DESIGNATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE DE SOINS INFIRMIERS DE SCHIRMECK 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'élection d’un membre de la Commune au 
conseil d’administration de l’Association de Gestion du Centre de Soins Infirmiers de Schirmeck au scrutin 
public et à la majorité absolue. 
 
 Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Désigne Madame Christiane CUNY en tant que membre représentant la Commune de La Broque 
au sein du Conseil d'administration de l'Association de Gestion du Centre de Soins Infirmiers de 
Schirmeck. 
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RENOUVELLEMENT DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE DE LA BROQUE A 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU BAS-RHIN 
 
 Vu la délibération du 16 novembre 2007 relative à la création et adhésion à l’établissement public 
foncier local du Bas-Rhin de la Commune de La Broque 
 

Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Désigne  

- Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE, Maire, en qualité de membre titulaire  
- Madame Patricia CASNER, Adjointe, en qualité de membre suppléant  

 
 
 
DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE DE LA BROQUE A 
L’ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE “DE LA BROQUE“  
 
 Le Conseil Municipal 
 Après en avoir délibéré 
 A l'unanimité 
 
 Désigne Monsieur PFISTER Philipe en tant que représentant pour l’Association Foncière Pastorale 
“de La Broque“ 
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2020-34 
 
 
 

SIGNATURE DES PRESENTS 
 

 
 
Jean-Bernard PANNEKOECKE   Philippe PFISTER    Patricia CASNER 
   
 
 
 
Alain JANEL      Christiane CUNY   Marc BEILL  
       
 
 
 
Pascale MATHIOT    Denis BETSCH    Isabelle VERLET  
 
 
 
 
Cécile CHARLIER     Patrick BEIN    Karima RENAUD 
 
 
 
 
Patrick BANZET     Véronique VAGNER   Olivier MANGEL  
 
 
 
 
Tessy HAUTIERE    Jean-François WOELFFLIN  Diana POPOVA 
 
 
 
 
Stephan LANG     Evelyne FERRY   Stéphane PIR 
 
 
 
 
Floriane PIERSON    Stéphane HOUTMANN      
   


